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TEXTE INTEGRAL

Un congé de trois mois pour examen a passer en France est accordé a M. Chamois (Henri), adjoint de 2e classe du cadre
local des services civils de Madagascar, détaché a la Cote francaise des Somalis. Ce fonctionnaire, classé 3e catégorie, qui
voyage seul, prendra passage en 2e classe sur le paquebot Leconte-de-Lisle de la Compagnie des Messageries Maritimes
attendu a Djibouti vers le 5 juin 1939, a destination de Marseille. La dépense est imputable au budget local de la Cote frangaise
des Somalis (

chapitre 14, article ler, paragraphe ler).
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